REGLEMENT DU TREMPLIN AMATEUR EUROPOPCORN

Salle des fêtes de Mervans, le 10 mars 2012 à 20H00

Le tremplin Europopcorn est un concours ouvert aux groupes régionaux présélectionnés le 09 février par une commission de l’association MIAM. Les choix du comité de présélection ne pourront être contestés et la commission n’aura pas à se justifier.

Ce concours a pour objectif de promouvoir les groupes régionaux qui débutent et de leur permettre de se produire devant un public. Le groupe vainqueur de la compétition fera partie de la programmation du festival Europopcorn qui aura lieu les 29 et 30 juin 2012 à Mervans.

Le vainqueur du tremplin sera désigné par une note attribuée par un jury composé de membres de différentes associations locales et de l’association organisatrice. L’un des critères de notation sera l’avis du public. 

Conditions de participation

· Les groupes s’engagent à être disponibles pour le festival Europopcorn, les 29 et 30 juin 2012 (sachant que le groupe retenu ne jouera qu’un seul de ces 2 jours).
· Chaque groupe devra jouer une prestation d’un maximum de 25 minutes.
· Chaque groupe doit pouvoir, en vue d’une éventuelle programmation au festival du mois de juin, jouer un set d’environ 40 minutes.

· Les compositions doivent être originales, pas de reprises.

· Toutes les prestations doivent se faire en live, aucune forme de play-back n’étant admise.

· Les groupes jouent sur leurs propres instruments.

· Une réunion préparatoire aura lieu le samedi 25 Février 2012 à 10h30 à la salle des fêtes de Mervans avec un représentant de chaque groupe (présence obligatoire) et les organisateurs.
Modalités de passage

· L’ordre de passage des groupes est déterminé par un tirage au sort effectué environ une heure avant le début des concerts, en présence des responsables de chaque groupe.

·  L’association MIAM fournit une sono, les groupes devront apporter leur matériel.
·  A l’issue du concert, les résultats seront annoncés et ne pourront être contestés. Un contrat sera signé ensuite entre l’association MIAM et le groupe pour la participation au festival.
Conditions générales

· Un buffet sera servi aux groupes entre 19h et 20h.

· Chaque membre des groupes disposera d’un laissez-passer.

· Les groupes viennent sans technicien son et sans technicien lumière. 

· L’association MIAM ne prend en charge aucun frais de déplacement, d’hébergement, de défraiement ou de cachet pour le tremplin.

· Les décisions du jury ne pourront être remises en cause et seront souveraines, l’organisation du tremplin est seule juge en cas de contestation. Le jury n’aura pas à se justifier de son choix.

· L’association MIAM se réserve le droit d’annuler le tremplin ou de le modifier, sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. L’organisation pourra également modifier le nombre de groupes participant au tremplin ou disqualifier un groupe si son comportement l’y oblige.

· Les organisateurs s’engagent à fournir en temps et en heure à chaque groupe les informations pratiques concernant le tremplin.

· Pour des raisons de sécurité, tout le matériel pouvant porter atteinte à la sécurité générale (notamment pyrotechnique) n’est pas autorisé.

· L’organisation se réserve le droit de modifier ce règlement dans l’intérêt du tremplin.

-   Chaque groupe s’engage à faire un peu de promo de l’événement (sur son site,      sur son myspace, par affichage de nos flyers et/ou de nos affiches,…)

Contacts
Infos pratiques : Sophie (03 85 76 23 14) ou Yves (03 85 76 13 71)

Infos techniques : Brian (09 64 49 91 23)
Contrat 

Ce règlement tient lieu de contrat. Au bas de cette page, la mention «lu et approuvé » devra être apposée, avec la date et la signature.

Ce règlement/contrat, signé, certifie l’exactitude des renseignements demandés dans le dossier d’inscription.
Ce règlement/contrat, signé, sera remis aux organisateurs lors de la réunion de préparation du 25 Février 2012.
